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10299701  

     /MG/      
 

 
L'AN DEUX MILLE [...] , 
LE  
A [...] , au, au domicile de [...]. 
Maître [...], Notaire Associée de la Société Civile Professionnelle « [...], 

notaire associée d’une société civile professionnelle titulaire d’un Office Notarial 
à Adresse notaire », 

 A reçu le présent acte de bail emphytéotique à la requête de : 
 
[...], , et [...], , ,  demeurant à [...]. 
Nés savoir : [...] 
. 
Mariés sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de 

leur contrat de mariage reçu, préalablement à leur union célébrée à la [...]. 
Ce régime n'a subi aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis. 
Tous deux nationalité [...].  
Résidents au sens de la réglementation fiscale.  
 
   Ci-après dénommés ensemble « LE BAILLEUR » 
 
La Société dénommée CPV [...] société […], au capital de […], dont le siège 

est à […], identifiée au SIREN sous le numéro [...] et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de MONTPELLIER             

 
Ci-après dénommée « LE PRENEUR » 

 

Ci-après dénommées ensemble, mais sans solidarité entre elles, les 

« Parties » 

 

   PRESENCE – REPRESENTATION 

 
- [...] est présent. 
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- La Société dénommée CPV[...], est représentée à  l’acte par son gérant : 
Monsieur Bruno SPINNER, président de société, demeurant à FABREGUES (34690) – 
1  Rue Rabelais, né à ALGER (Algérie) ,le 4 Janvier 1971, en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été conférés notamment à l’effet des présentes en vertu  d’une décision de l’associé 
unique de ladite société en date du  

Une  copie certifiée conforme de ladite décision est demeurée annexée aux 
présentes après mention. 

 
 
LESQUELS noms et ès-qualités, préalablement au bail emphytéotique objet 

des présentes ont exposé ce qui suit. 
 

EXPOSE 
 
 

- Le BAILLEUR  est propriétaire d’un terrain en nature de terre sis à [...] ([...]), 
cadastrés :   

 
- Référence parcellaire 
 
Ci-après plus amplement désignés ci-après à l’article 2. 

 
- Le BAILLEUR a consenti à la Société dénommée LUXEL, société par actions 

simplifiée, au capital de 500.000,00 € , ayant son siège social 34470 PEROLS – 770 
Avenue Alfred Sauvy, bâtiment Latitude Sud, identifiée au Répertoire National des 
Entreprises et des Etablissements sous le numéro SIREN : 508 272 039 et immatriculée  
au Registre du Commerce et des Société de  MONTPELLIER (Hérault) sous le numéro 
508 272 039, une convention de mise à disposition avec promesse de bail 
emphytéotique en date [...] pour l’implantation d’une centrale de production électrique 
photovoltaïque au sol (ci-après dénommée la « CONVENTION ») sur ledit terrain.  

Une copie de ladite  convention est demeurée annexée aux présentes après 
mention. 

 
Cette CONVENTION avait notamment pour objet de permettre à la Société 

LUXEL d’effectuer des études de faisabilité préalables à la décision de réaliser sur tout 
ou partie du ou des terrains, objet de cette convention, une centrale de production 
électrique photovoltaïque au sol et, par la suite, de procéder à la signature du présent 
bail emphytéotique (ci-après dénommé le « BAIL »). 

En application de l'article 8 de la convention de mise à disposition ci-dessus 
visée, la société LUXEL a notifié au BAILLEUR aux présentes susnommé,  qu’elle 
substitue ses droits à la Société dénommée CPV [...] société […], au capital de […], 
dont le siège est à […], identifiée au SIREN sous le numéro […]et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de […], PRENEUR aux présentes ci-dessus 
nommée. 

 
Le PRENEUR souhaite en effet utiliser les terrains objets des présentes 

notamment et entre autres facultés aux fins de construction et d’exploitation d’une 
centrale photovoltaïque au sol, comprenant des panneaux photovoltaïques, des 
locaux techniques et clôture, l’ensemble de ces éléments étant ci-après dénommés 
« l’INSTALLATION ». 

 
Avec l’accord du BAILLEUR 
, La société CPV [...]  preneur aux présentes, a déposé :  
 
1/ Le [...] une demande de permis de construire, pour la construction d’une 

centrale photovoltaïque au sol, comprenant des panneaux photovoltaïques, des 
locaux techniques et clôture. 

Ledit permis lui a été accordé par Arrêté Préfectoral [...] sous le n° [...].,  
Une copie dudit permis de construire est demeurée annexée aux présentes 

après mention. 
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LE PRENEUR déclare que ledit permis de construire est aujourd’hui revêtu du 

caractère définitif après que les mesures de publicité légales et réglementaires ont été 
effectuées et les délais de recours et de retrait à l’encontre de ladite autorisation purgée, 
sans recours de quelque nature que ce soit. 

 
LE PRENEUR déclare que les permis susvisés ont été  affichés sur les terrains 

objets des demandes en Mairie [...], ainsi constaté par Maître [...], suivant procès-
verbaux des [...] copies desdits constats d’affichage sont demeurées annexées aux 
présentes après mention. 

 
C’est dans ces conditions que, conformément aux stipulations de la 

CONVENTION, le PRENEUR a notifié au BAILLEUR son intention de conclure le 
présent BAIL EMPHYTEOTIQUE. 

 
Dès son entrée en vigueur dans les conditions stipulées à l’article 5 ci-après, le 

présent BAIL se substituera à la CONVENTION ci-dessus visée dans toutes ses 
charges et conditions. 

 
Le PROPRIETAIRE pourra jouir et utiliser le terrain avant tout 

commencement de travaux éventuels par le PRENEUR.  
 
 
CELA ETANT EXPOSE, les parties soussignées conviennent de ce qui suit : 
 
 
Article 1 - Bail emphytéotique 
 
 
LE BAILLEUR et LE PRENEUR susnommés, se présentent devant le notaire 

soussigné pour constater par acte authentique la convention de bail emphytéotique 
conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural qu'ils conviennent de 
conclure entre eux. 

  Le BAILLEUR, donne à bail emphytéotique conformément aux articles L 451-
1 à L451-13 du Code Rural et sous les charges et conditions ci-après convenues et 
acceptées par les parties, 

A la Société CPV [...], comparante d'autre part, dénommée "LE PRENEUR", 
qui s'oblige à l'exécution de toutes les charges et conditions stipulées au présent acte, 
et ce qui est accepté par le BAILLEUR, 

 
Les biens immobiliers dont la désignation suit. 
 
Article 2 - Désignation 
 
A [...] Lieudit [...] 
Deux parcelles en nature de terre. 
Cadastrées :  

Préfixe Section N° Lieudit Surface Nature 

      

      

 
Total surface : [...] ha [...] a [...] ca 
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Tel que lesdits biens se poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans exception 
ni réserve, autres que celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes et tel 
que lesdits biens demeurent définis sous teinte jaune sur un plan cadastral annexé aux 
présentes après mention. 

  
Effet relatif : 
…. 
 

 Situation locative : Le BAILLEUR déclare que le terrain objet des présentes 
est actuellement libre de toute location ou occupation. 

 
Article 3 – Remise en état des lieux 
 

 
A l’expiration du Bail Emphytéotique, par arrivée du terme ou par résiliation 

amiable ou judiciaire, ou à l’issue de sa prorogation expresse si le Bail Emphytéotique 
est prorogé dans les conditions ci-dessous convenues, le PRENEUR devra, sauf 
décision contraire du BAILLEUR prise conformément à l’Article 7.11, procéder, à ses 
frais, au démantèlement de tous équipements / installations / constructions de quelque 
nature que ce soit qu’il aurait installés sur le BIEN et en particulier au démontage et au 
retrait de toutes les parties et composants de l’Installation Photovoltaïque de telle sorte 
que le BIEN soit vierge de toute construction, installation ou équipement. 

L’obligation de démontage incombant au PRENEUR comprend notamment 
celle de procéder à l'évacuation de toute matière, substance, produit ou déchet. 

Les travaux de remise en état devront être achevés au maximum dans un délai 
de six (6) mois à compter de l’expiration du BAIL.  

La remise en état des lieux sera constatée par exploit d’huissier aux frais du 
PRENEUR et notifiée au BAILLEUR. Cette obligation sera reportée dans le temps en 
cas de prorogation du présent BAIL ou signature d’un nouveau bail, jusqu’à la nouvelle 
date d’expiration. 

Afin de garantir  le BAILLEUR de l’exécution par le PRENEUR de son obligation 
de démonter les INSTALLATIONS à l’issue du BAIL, le PRENEUR devra mettre en 
place, au plus tard 6 (six) mois à compter de la mise en service industrielle de 
l’installation, le cas échéant, une attestation de constitution de garanties financières 
sous la forme d’une caution bancaire. Leur montant est établi d'après la déclaration du 
PRENEUR et compte tenu du coût de la remise en état du site après exploitation. 

 
Article 4 - Durée 
 
Le BAIL est consenti et accepté pour une durée de vingt et un (21) ans à 

compter de la prise d’effet définie à l’article 5 du présent acte. 
Le BAIL prendra fin de plein droit par l'arrivée de son terme sans qu'il soit 

nécessaire de n’effectuer aucune formalité. 
Cependant, le bail emphytéotique pourra être prorogé pour une durée maximale 

de 25 (vingt-cinq) années, aux mêmes conditions si le PRENEUR le demande au 
BAILLEUR, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au moins un 
an avant la date prévue pour l'expiration du bail.  
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Article 5 - Date de prise d’effet du BAIL 
 
Le BAIL prendra effet à compter de ce jour 
 
Article 6 - Servitudes 
 
Le PRENEUR s'oblige à respecter les servitudes passives, conventionnelles ou 

administratives, qui peuvent grever le BIEN, sauf à s'en défendre et à profiter de celles 
actives, s'il en existe, le tout à ses risques et périls, sans recours contre le BAILLEUR. 

A cet égard, le BAILLEUR déclare et garantit que le BIEN n’est grevé d’aucune 
servitude conventionnelle ou administrative de quelque nature qu’elle soit. 

 
Article 7 - Charges et conditions particulières 
 
Le BAIL est consenti et accepté sous les charges et conditions de droit en 

pareille matière et sous celles suivantes que les PARTIES s’obligent, chacune en ce 
qui la concerne, à exécuter : 

 
7.1. Charges et conditions relatives à l’état du bien 
 
Le PRENEUR s'oblige à prendre le BIEN dans l'état où il se trouve sans pouvoir 

exercer aucun recours contre le BAILLEUR pour quelque cause que ce soit, et 
notamment à raison de la nature du sol et du sous-sol, fouilles ou excavations qui 
auraient pu être pratiquées sous le BIEN. 

Les parties conviennent qu’un état des lieux sera établi contradictoirement et à 
frais communs dans le mois de ce jour. 

Passé le délai fixé ci-dessus, l'une des parties pourra établir unilatéralement un 
état des lieux qu'elle notifiera à l'autre par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. Cette dernière disposera, à compter de ce jour, de deux mois pour faire ses 
observations sur le projet ou pour l'accepter. A l'expiration de ce délai de deux mois, 
son silence vaudra accord. L'état des lieux sera alors définitif et réputé établi 
contradictoirement. 

Le BAILLEUR déclare et garantit n’avoir pas connaissance d’éléments relatifs 
au BIEN susceptibles d’affecter l’activité du PRENEUR telle que visée dans le 
préambule, ni de pollution affectant le BIEN. 

Le BAILLEUR déclare et garantit qu’aucune installation classée pour la 
protection de l’environnement ni aucune installation susceptible de causer une pollution 
n’a été et n’est exploitée sur le terrain et qu’à sa connaissance, aucune pollution 
n’affecte ni le sol ni le sous-sol. 

Le PRENEUR ne sera pas responsable de toute pollution affectant le BIEN et 
qui aurait une origine extérieure au BIEN et aux activités du PRENEUR ou une origine 
antérieure à la date de prise d’effet du présent BAIL. Indépendamment des déclarations 
ci-dessus, les parties conviennent qu’en cas de pollution du sol ou du sous-sol du 
terrain, le BAILLEUR en supportera toutes les conséquences, notamment le coût des 
travaux de dépollution éventuelle, et sera responsable de toutes pertes ou profits et de 
tous dommages supplémentaires, sous réserve toutefois que cette pollution ne soit pas 
causée par le PRENEUR. 

 
7.2. Faculté pour le PRENEUR de constituer et d’acquérir des droits réels 
 
Le PRENEUR peut grever de privilèges et d'hypothèques son droit au Bail 

Emphytéotique et les constructions qu'il aura édifiées sur le BIEN. 
 
Il peut aussi acquérir au profit du BIEN des servitudes actives et le grever de 

servitudes passives pour un temps qui n’excèdera pas la durée du Bail Emphytéotique. 
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Sauf prorogation expresse dans les conditions ci-dessus convenues, à 

l’expiration du Bail Emphytéotique par arrivée du terme ou résiliation amiable ou 
judiciaire, toutes les servitudes autres que celles à la constitution desquelles le 
BAILLEUR aurait consenti, ainsi que tous les privilèges et hypothèques conférés par le 
PRENEUR, s'éteindront de plein droit. 

 
 
7.3  Libre usage du Bien 
 
 LE PRENEUR pourra réaliser les constructions et/ou démolitions successives 

qu’il souhaitera pour autant qu’elles ne diminuent pas la valeur de l’Immeuble loué, sans 
pouvoir réclamer aucune indemnité au BAILLEUR si elles contribuent à l’augmentation 
de la valeur du terrain loué. 

Entre autres facultés, le PRENEUR a celle  d’implanter, d’entretenir et 
d’exploiter sur le BIEN une installation de production électrique photovoltaïque au sol 
avec locaux techniques. 

 
7.4 Obligations du Bailleur 
 
Le BAILLEUR s’oblige à assurer au  PRENEUR une jouissance paisible du 

BIEN.  
A ce titre, le BAILLEUR s’interdit d’édifier des installations à moins de 50 

mètres de la limite du BIEN. 
Il s’interdit, à compter de ce jour, tout acte susceptible de porter atteinte à l’état, 

à la consistance et aux caractéristiques du BIEN et de consentir quelque droit réel ou 
personnel que ce soit à qui que ce soit, susceptible de porter atteinte aux conditions de 
jouissance du PRENEUR.  

A cet effet, le BAILLEUR s’engage notamment à ne pas entraver d’une 
quelconque manière la possibilité d’accès et d’exploitation du PRENEUR au BIEN. 

Le BAILLEUR s'engage en outre à ne pas modifier les voies d'accès et les 
installations et équipements permettant d'accéder au BIEN sans l'accord écrit préalable 
du PRENEUR.  

Pendant toute la durée du BAIL, le BAILLEUR ne délivrera ni ne consentira à 
quelque tiers que ce soit aucune autorisation, bail ou autre convention d’occupation 
précaire ou non, relative à des projets de centrales de production électrique 
photovoltaïque au sol et susceptible de réduire le rendement de l’INSTALLATION, ou 
de compliquer ou augmenter son coût de construction ou d’exploitation, sauf aux tiers 
désignés par le PRENEUR auxquels celui-ci aura cédé les droits et obligations résultant 
du BAIL relatifs à de l’INSTALLATION. 

Le BAILLEUR autorise, dès à présent et irrévocablement, le PRENEUR à 
effectuer à l’avenir tous travaux permettant d’adapter l’INSTALLATION à l’évolution des 
technologies et de la réglementation applicable ainsi que de réaliser toutes activités 
agricoles ou mise en valeur du patrimoine foncier. 

Le BAILLEUR garantit au PRENEUR et à ses préposés le libre accès à 
l’INSTALLATION tant pour les besoins de la construction que pour ceux de 
l’exploitation, de la maintenance et de l’entretien de l’INSTALLATION à édifier et qui 
sera exploitée sur les biens objets des présentes. 

En cas de recours par le PRENEUR à un établissement de crédit pour le 
financement de l’INSTALLATION, Le BAILLEUR renonce au bénéfice du privilège légal 
du BAILLEUR prévu à l’article 2332 1° du Code civil vis-à vis de cet établissement tant 
que le PRENEUR n’aura pas rempli toutes ses obligations au titre du crédit. Le cas 
échéant, le BAILLEUR reconnaît le gage accordé l’INSTALLATION par le PRENEUR. 

Le BAILLEUR renonce à se prévaloir d’un éventuel droit afférent à la 
possession ou la propriété des équipements installés par le PRENEUR et notamment 
l’INSTALLATION tant que le PRENEUR n’aura pas rempli toutes ses obligations au titre 
du crédit. 
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7.5 - Engagement du PRENEUR de se conformer à la réglementation en 
vigueur 

 
Le PRENEUR s’oblige à solliciter auprès des autorités compétentes toutes les 

autorisations administratives requises pour l'exercice de ses activités, puis après 
obtention, à se conformer à toutes les prescriptions découlant des autorisations 
administratives nécessaires ou textes réglementaires pour l'exercice de ses activités, 
de telle sorte que le BAILLEUR ne puisse pour quelque cause que ce soit être inquiété 
du fait des activités exercées sur le BIEN. 

Il s'oblige à communiquer une copie de ces autorisations, certificats et 
documents au BAILLEUR, à première demande de celui-ci. 

 
7.6 Locations 
 
Toute sous-location totale ou partielle de l’Immeuble est entièrement libre. 

 
A l’expiration du Bail Emphytéotique, par arrivée du terme initial ou tel qu’issu 

de la prorogation expresse ci-dessus convenue, ou par résiliation amiable ou judiciaire, 
tous les baux, locations ou conventions d’occupation quelconques consentis par le 
PRENEUR ou ses ayants-cause prendront fin de plein droit. 

  
 
7.7 Cession et apport en société 
 
Le PRENEUR peut librement apporter ou céder, totalement ou partiellement, 

son droit au Bail Emphytéotique. Les cessionnaires ou la société bénéficiaire de l’apport 
selon le cas seront engagés directement envers le Bailleur à l’exécution de toutes les 
conditions du Bail Emphytéotique. 
 

Une telle cession ou un tel apport libèrera de plein droit le PRENEUR cédant 
de l’exécution de toutes les charges et conditions des présentes. 
 

En cas de fusion de la société Preneuse, la société issue de la fusion ou la 
société bénéficiaire de l’apport sera substituée de plein droit à la société Preneuse dans 
tous les droits et obligations découlant du Bail Emphytéotique. 
 

Toute cession ou tout apport en société devra être notifié par exploit d’huissier 
au Bailleur uniquement pour son information. 
 

Une copie de l’acte (sous seings privés, authentique, jugement) sera délivrée 
au BAILLEUR aux frais du cessionnaire. 
 

En cas de cession partielle, le loyer dû par chaque preneur sera calculé au 
prorata de la surface de la partie de l’Immeuble objet du bail dont il sera devenu titulaire 
consécutivement à la cession partielle considérée. 
 

 
7.8 Pacte de préférence 
 
Au cas où le BAILLEUR envisagerait, pendant la durée du bail emphytéotique, 

de transférer la propriété de l’immeuble, il s’oblige à conférer au PRENEUR un droit de 
priorité a l’effet de devenir propriétaire de l’immeuble de préférence a toute autre 
personne, à prix égal, le tout selon les modalités, charges et conditions ci-après. 

Le BAILLEUR notifiera au preneur, à son domicile ci-après élu, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, son intention de procéder au transfert 
de propriété de l’immeuble ainsi que le prix et les conditions du transfert projeté. 

La date de première présentation ou de refus de réception figurant sur l’avis de 
réception fixera le point de départ d’un délai de QUINZE (15) jours calendaires avant 
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l’expiration duquel le PRENEUR devra faire connaitre au BAILLEUR, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, son intention d’acquérir l’immeuble 
aux conditions qui lui auront été proposées.  

Passé ce délai et sans manifestation de volonté de sa part, le PRENEUR sera 
définitivement déchu de ce droit. Pour la notification de la réponse du preneur au 
BAILLEUR, il sera retenu la date figurant sur le récépissé de dépôt de cette lettre à la 
poste. 

En cas d’acceptation par le PRENEUR dans les formes et délais ci-dessus, 
l’acte de vente devra être régularisé aux conditions convenues dans un délai de TROIS 
(3) mois de la notification de son acceptation par le PRENEUR au BAILLEUR, faute de 
quoi le BAILLEUR pourra reprendre son entière liberté et transférer la propriété de 
l’immeuble dans les conditions prévues au paragraphe ci-après. 

Le droit de préférence sera transmissible activement ou passivement, à titre 
gratuit ou onéreux. En cas de transmission du présent droit de préférence, le PRENEUR 
devra en informer le BAILLEUR par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. 

 
7.9 Extension future 
 
Le BAILLEUR, s’il détient des terrains contigus à ceux faisant l'objet du présent 

BAIL, pourra modifier le présent BAIL à la demande du PRENEUR par voie d'avenant 
au présent BAIL afin d’en modifier l’assiette. Les conditions générales et financières de 
cet avenant seront identiques à celles convenues dans le présent BAIL. 

 
7.10. Charges et conditions relatives à l’entretien des installations édifiées 
 
A. - Obligation d’entretien à la charge du PRENEUR 
 
Pendant toute la durée du BAIL, le PRENEUR devra conserver, à ses frais et 

sous sa responsabilité, en bon état d'entretien les installations qui se trouveront édifiées 
sur le BIEN ; 

Le PRENEUR devra en particulier effectuer à ses frais et sous sa seule 
responsabilité, tous les travaux prescrits, notamment en matière de sécurité et 
d'entretien, par la réglementation ou les autorités compétentes, dans les délais impartis. 

Le PRENEUR répondra de l’incendie des installations édifiées dans les 
conditions de l’article 1733 du Code Civil. 

 
B. - Assurances 
 
Le PRENEUR devra s'assurer contre les risques liés à son activité auprès d'une 

compagnie notoirement solvable et le justifier à chaque réquisition du BAILLEUR. 
Le PRENEUR demeure seul responsable des accidents ou dommages qui 

peuvent résulter de l'exécution des travaux ainsi que de la présence et de l'exploitation 
des installations.  

En conséquence, le BAILLEUR est dégagé de toute responsabilité de ce chef, 
sauf dans l'hypothèse d'un sinistre qui serait de son fait ou de celui de personnes sous 
sa responsabilité.  

 
C - Droit de visite 
 
En cours de BAIL, le BAILLEUR ou son représentant pourra pénétrer sur le 

BIEN et le visiter pour constater son état toutes les fois que cela lui paraîtra utile, à 
condition de ne pas entraver les activités du PRENEUR, et sous réserve d’un préavis 
de quarante-huit heures, sauf urgence. 
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7.11 Propriété des installations édifiées sur le BIEN 
 
Les installations édifiées et tous travaux et aménagements effectués par le 

PRENEUR resteront sa propriété pendant toute la durée du BAIL. 
 
A l'expiration du BAIL le PRENEUR procédera à la remise en état du BIEN  

dans les conditions et selon les modalités stipulées à l’article 3.2 « Remise en état des 
lieux », à moins que le BAILLEUR ne souhaite le maintien des installations / 
équipements / constructions pour la somme symbolique de 100 Euros.  

Il en informera le PRENEUR trois mois avant la fin du BAIL par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  

 
7.12. Faculté de résiliation 
 
 En vertu de l’article L. 451-5 du Code Rural, le BAILLEUR pourra faire 

prononcer la résiliation du Bail Emphytéotique à défaut de paiement de deux années 
consécutives, ou en cas d’inexécution de l’une ou l’autre des charges et conditions 
essentielles du Bail Emphytéotique, conventionnelles ou légales, si bon semble au 
BAILLEUR, SIX (6) mois après une seconde notification d’un commandement de payer 
ou d’une mise en demeure d’exécuter, adressés par lettre recommandée avec avis de 
réception et demeurés infructueux. Si la première notification d’un commandement de 
payer ou d’une mise en demeure d’exécuter, adressés par lettre recommandée avec 
avis de réception, demeure infructueuse au bout de DEUX (2) mois, le BAILLEUR 
pourra envoyer la seconde notification évoquée ci-dessus et saisir le juge compétent, 
conformément à l’article L 451-5. 
 

Quelque soit la forme de la résiliation, dans les cas où (i) le PRENEUR aurait 
conféré des sûretés hypothécaires ou autres droits réels à des tiers ou (ii) le PRENEUR 
aurait financé l’INSTALLATION par l’intermédiaire d’un organisme bancaire, aucune 
résiliation du Bail Emphytéotique, tant amiable que judiciaire, ne pourra intervenir 
(résiliation amiable) ou être sollicitée (résiliation judiciaire) à la requête du BAILLEUR, 
avant l’expiration d’un délai de TROIS  (3) mois à compter de la date à laquelle le 
commandement de payer ou la mise en demeure d’exécuter aura été dénoncée au(x) 
(i) titulaire(s) de ces droits réels et (ii) au(x) organismes bancaires préteurs. 
 

Si dans les trois mois de cette dénonciation, ces derniers n’ont pas signifié au 
BAILLEUR leur substitution pure et simple dans les obligations du PRENEUR, la 
résiliation pourra être sollicitée. 

 
 
7.13. Charges et conditions financières 
 
A  Loyer 
 
Le loyer versé au BAILLEUR au titre du bail emphytéotique consiste en un loyer 

(canon emphytéotique) annuel hors taxes d’un montant de [...] ([...] EUR) soit [...] ([...]. 
EUR) hors taxes par hectare loué. 

Les loyers seront dus par le PRENEUR au BAILLEUR, ou à son mandataire 
porteur de ses titres et pouvoirs. 

Le loyer est payable annuellement dans les 30 jours de la date anniversaire du 
Bail Emphytéotique  entre les mains du BAILLEUR et pour la première fois le 
____________ (un an après la signature du Bail). 

 
Il est précisé : 
 
qu’en cas de résiliation du BAIL, le loyer annuel déjà versé reste acquis au 

BAILLEUR ; 
que le montant du loyer est révisé à chaque échéance annuelle selon la formule 

définie à  l’article 8 de l’arrêté du 12 janvier 2010  [ou arrêté du 4 mars 2011 ?] fixant 
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les conditions d’achat de l’électricité produite par les installations utilisant l’énergie 
radiative du soleil telles que visées au troisièmement de l’article 2 du décret n°2000-
1196 du 6 décembre 2000. 

 
La formule définissant le coefficient L d’indexation est la suivante : 
 
L = 0,8 + 0,1 (ICHTrev-TS / ICHATrev-TS0) + 0,1 (FM0ABE0000 / 

FM0ABE00000)  
Formule dans laquelle : 
ICHTrev-TS est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre précédent 

la date anniversaire de la prise d'effet du contrat d'achat de l'indice du coût horaire du 
travail révisé (tous salariés) dans les industries mécaniques et électriques ; 

FM0ABE0000 est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre 
précédent la date anniversaire de la prise d'effet du contrat d'achat de l'indice des prix 
à la production de l'industrie française pour le marché français – ensemble de l'industrie 
– A10BE – prix départ usine. 

ICHTrev-TS0 et FM0ABE00000 sont les dernières valeurs définitives connues 
à la date de prise d'effet du contrat. 

 
 
B Contributions 
 
Le PRENEUR est tenu d'acquitter, pendant toute la durée du BAIL, en sus du 

prix du BAIL stipulé à l’article 7.13.(A), la taxe foncière afférente aux biens immobiliers 
objets des présentes. 

 
 
C Fiscalité 
 
En application de l’article 260-5 du Code Général des Impôts, le PRENEUR 

déclare vouloir soumettre le BAIL à la TVA immobilière. 
Les redevances visées à l’article 7.13. (A) sont stipulés hors TVA.  
La TVA sera payée par le PRENEUR à la Recette des Impôts dont il dépend. 
 

 
Article 8 – CONSTITUTION DE SERVITUDES 

Pour l’exécution des présentes, le BAILLEUR consent au PRENEUR les 
servitudes listées ci-après, lesquelles sont limitées à la durée du bail emphytéotique :  

 
8.1     Servitude d’Accès  
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- Fonds dominant :  
 
Sur la commune de, 
Les parcelles de terrain cadastrées : 
 

Section N° Lieudit Surface 

-- -- -- --ha --a --ca 

 
- Fonds servant :  
 
Sur la commune de, 
Les parcelles de terrain 
Cadastrées : 
 

Section N° Lieudit Surface 

-- -- -- --ha --a --ca 

-- -- -- --ha --a --ca 

 
- Création de servitude d’accès 
 

Le BAILLEUR consent au PRENEUR, et pour la durée du bail emphytéotique, 
une servitude de passage pour permettre l'accès au BIEN objet du présent bail 
emphytéotique. 

 
Ce passage s’exercera sur la voirie actuelle de l’immeuble dont dépend le BIEN 

objet du bail emphytéotique et identifiée sous teinte ….sur le plan de servitudes annexé 
aux présentes. 

 
Il doit permettre de se rendre au BIEN objet des présentes et en revenir, avec 

ou sans véhicules, à moteur ou non, sans aucune limitation, et ce aussi bien par le 
PRENEUR, ses employés et préposés, ses invités et visiteurs 

 
De même, les parties conviennent que pour les besoins liés aux constructions 

éventuelles, l’entretien et la réparation desdites constructions, le PRENEUR peut utiliser 
les emprises matérialisées sous teinte ….. sur le plan de servitudes annexé aux 
présentes. 

 
Ledit passage devra être libre à toute heure du jour et de la nuit, ne devra jamais 

être encombré et aucun véhicule ne devra y stationner. 
 
Le passage ne pourra être ni obstrué ni fermé par un portail d’accès, sauf dans 

ce dernier cas avec accord entre les parties. 
 

 (Annexe n° … PLANS SERVITUDE D'ACCES)  
 

Les détériorations de l'emprise de la servitude seront à la charge de la partie 
ayant causé ces détériorations. 

 
Le défaut ou le manque d’entretien de l’un ou l’autre des utilisateurs le rendra 

responsable de tous dommages intervenus sur les véhicules et les personnes et 
matières transportées, dans la mesure où ces véhicules sont d’un gabarit approprié 
pour emprunter un tel passage. 

 
L’utilisation de ce passage ne devra cependant pas apporter de nuisances au 

fonds servant notamment par une circulation inappropriée à l’assiette dudit passage. 
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- Effet relatif du fonds dominant : le présent acte 
 
- Absence d’Indemnité :  
 
La présente servitude s’exercera au profit de l’Emphytéote à titre gratuit sans indemnité 
de part et d'autre. 
 
- Évaluation :  
 
Pour la perception du salaire de Monsieur le Conservateur des Hypothèques, la 
présente servitude est évaluée à -------- EUROS. 

 
8.2 Servitude de passage de canalisations et réseaux 
 
- Fonds dominant :  
Sur la commune de, 
Les parcelles de terrain cadastrées : 
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Section N° Lieudit Surface 

-- -- -- --ha --a --ca 

 
- Fonds servant :  
Sur la commune de , 
Les parcelles de terrain cadastrées : 
 

Section N° Lieudit Surface 

-- -- -- --ha --a --ca 

 
 
- Création de servitude de passage de réseaux et canalisations 
 
Le BAILLEUR consent au profit du PRENEUR une servitude de passage de réseaux 
électriques et de télécommunications pour connecter les équipements électriques de 
ses Equipements vers les réseaux publics tels que ces passages sont illustrées sous 
teinte ----------- au plan annexé aux présentes. 
 

(Annexe n° PLAN DE SERVITUDE DE PASSAGE RESEAUX ET CANALISATIONS)  
 
Le Bailleur consent au PRENEUR une servitude de passage souterrain et aérien pour 
y installer (i) des lignes électriques, des lignes de télécommunication ou des 
canalisations tels que ces passages seront nécessaires et (ii) y d’implanter à l’arrivée 
et au départ, les gaines, chemins de câbles, câbles, tuyauteries nécessaires à 
l’exploitation normale des Equipements du PRENEUR. 
 
En conséquence le PRENEUR pourra faire toutes tranchées nécessaires pour faire 
passer ces câbles, les visiter et les remplacer. 
 
Il pourra également implanter tous pylônes nécessaires pour soutenir lesdits câbles. 
Aucune construction ne devra être réalisée, aucun arbre ne devra être planté, aucune 
culture ne pourra être menée, aucun labour ne pourra être effectué dans ces passages. 
 
- Effet relatif du fonds dominant : le présent acte 
 
- Absence d’Indemnité :  
 
La présente servitude s’exercera au profit de l’Emphytéote à titre gratuit sans indemnité 
de part et d'autre. 
 
- Evaluation :  
 
Pour la perception du salaire de Monsieur le Conservateur des Hypothèques, la 
présente servitude  est évaluée à --------- EUROS 
 
 

8.3 Servitude d’ombrage - Obstacles contre le rayonnement direct du soleil  
 
- Fonds dominant :  
Sur la commune de,  
Les parcelles de terrain cadastrées : 
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Section N° Lieudit Surface 

-- -- -- --ha --a --ca 

 
- Fonds servant :  
Sur la commune de , 
Les parcelles de terrain 
Cadastrées : 
 

Section N° Lieudit Surface 

-- -- -- --ha --a --ca 

-- -- -- --ha --a --ca 

 
- Création de servitude d’ombrage :  
 
Le BAILLEUR s’oblige, à titre de servitude d’ombrage, à ne pas édifier, installer ou 
planter quelque construction, mur, arbre ou autre qui puisse faire obstacle au 
rayonnement direct du soleil et risquer de diminuer, par la présence d’ombres portées, 
à une quelconque heure de la journée et à un quelconque jour de l’année, 
l’ensoleillement des panneaux solaires et ainsi leur rendement.  
 

 (Annexe n°  PLAN DE COUPE SERVITUDE D'OMBRAGE)  

 
Dans tous les cas où le BAILLEUR envisagerait une construction ou une plantation qui 
pourrait être de nature à perturber l'ensoleillement du BIEN et par suite des 
Equipements, il devra consulter le PRENEUR avant de procéder à cette construction 
ou plantation pour s'assurer auprès de celui-ci que la construction ou la plantation 
envisagée n'est pas susceptible de diminuer le rendement des Equipements.  
 
- Effet relatif du fonds dominant : le présent acte 
 
- Absence d’Indemnité :  
 
La présente servitude s’exercera au profit de l’Emphytéote à titre gratuit, sans indemnité 
de part et d'autre. 
 
- Evaluation :  
 
Pour la perception du salaire de Monsieur le Conservateur des Hypothèques, la 
présente servitude  est évaluée à --------- EUROS 

 
 

Article 9 - DISPOSITIONS ET DECLARATIONS DIVERSES 
 
9.1. Situation hypothécaire 
 
Le BAILLEUR déclare que le BIEN est libre de tous privilèges, hypothèques 

d'aucune sorte ou autres droits réels faisant obstacle à l'exécution du BAIL, ainsi qu’il 
résulte d’un état hypothécaire hors formalités délivré par la Conservation des 
Hypothèques de [...]. le [...] 

 
9.2. Origine de propriété 
 
Détailler l’origine de propriété trentenaire 
 

  
9.3 Origine de propriété antérieure 
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 Les parties déclarent dispenser le Notaire Soussigné d'annexer aux présentes 
une note sur l'origine de propriété antérieure et le décharger de toute responsabilité à 
ce sujet. 

 
Article 10 : ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES -
REGLEMENTATION GENERALE 
 
Les dispositions de l’article L 125-5 du Code de l’environnement sont ci-après 

littéralement rapportées : 
« I. - Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones 

couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones 
de sismicité définies par décret en Conseil d'Etat, sont informés par le vendeur ou le 
bailleur de l'existence des risques visés par ce plan ou ce décret. A cet effet, un état 
des risques naturels et technologiques est établi à partir des informations mises à 
disposition par le préfet. En cas de mise en vente de l'immeuble, l'état est produit dans 
les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 et L. 271-5 du code 
de la construction et de l'habitation. 

II. - En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et 
technologiques est fourni au nouveau locataire dans les conditions et selon les 
modalités prévues à l'article 3-1 de la loi nº 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de la loi nº 86-1290 du 23 décembre 1986. 

III. - Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du 
I et du II sont applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des 
risques et des documents à prendre en compte. 

IV. - Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement 
d'une indemnité en application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des 
assurances, le vendeur ou le bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par écrit 
l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été 
propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des 
présentes dispositions. En cas de vente de l'immeuble, cette information est 
mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente. 

V. - En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou 
le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution 
du prix. » 

 
10.1  Etat des risques naturels et technologiques – Réglementation 

générale 
 
Aux termes des dispositions de l’article L 125-5 du Code de l’Environnement, 

les locataires des biens immobiliers situés dans les zones couvertes par un plan de 
prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité définies par 
décret en Conseil d’Etat, sont informés par le BAILLEUR de l’existence des risques 
visés par ce plan ou ce décret. 

Il résulte de l'arrêté préfectoral en vigueur pris en date du 26 avril 2011, que le 
BIEN est situé dans le périmètre : 

-d’un plan de prévention des risques naturels prescrit par arrêté en date  
du 15 Novembre 2004 concernant le risque « Sécheresse ». 

En conséquence, le BAILLEUR a établi l’état des risques naturels et 
technologiques prescrit par les dispositions du deuxième alinéa du I de l’article L 125-5 
du Code de l’Environnement et l’article R 125-6 du même code. 

- Cet état des risques en date de ce jour est demeuré ci-annexé. 
LE PRENEUR reconnaît avoir pris connaissance tant par lui-même que par la 

lecture qui lui en a été faite de cet état des risques naturels et technologiques et des 
documents qui lui sont annexés, dont une copie lui a été remise. 

Il s’oblige expressément à faire son affaire personnelle de l’exécution des 
prescriptions qui sont mentionnées dans ces documents. 
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10.2 Plan de prévention des risques technologiques  
Il n’existe pas à ce jour de plan de prévention des risques technologiques 

applicable aux présentes ainsi qu’il résulte de l’arrêté préfectoral susvisé. 
 
10.3  Déclaration sur les catastrophes naturelles 

Le BAILLEUR déclare : 
- que le BIEN objet des présentes n’a pas subi, à sa connaissance, de  

catastrophes naturelles telles qu’inondations, glissements de terrain, sécheresses ou 
tempêtes, 

- que depuis qu’il est propriétaire du BIEN, celui-ci n’a subi aucun sinistre  
ayant donné lieu au versement d’une indemnité d’assurance garantissant les risques 
de catastrophes naturelles (article L 125-2 du code des assurances) ou technologiques 
(article L 128-2 du code des assurances). 

- qu’il n’a pas été informé en application des dispositions de l’article L 125-5  
du Code  précité d’un tel sinistre ayant affecté ledit BIEN. 

 
10.4  Zone de sismicité 

Il est ici précisé que l’immeuble objet des présentes se situe en zone de 
sismicité et qu’il y a lieu de respecter pour les constructions nouvelles, les 
agrandissements, les surélévations ou les transformations, les règles édictées par les 
articles L111-26 et R 111-38 du Code de la construction et de l'habitation, notamment 
quant au contrôle technique. 

 Conformément aux dispositions de l'article L 271-4 du Code de la construction 
et de l'habitation, un état des risques fourni par le BAILLEUR  en date de ce jour et 
fondé sur les informations mises à disposition par le Préfet est demeuré ci-joint et 
annexé après mention. 

 
Article 11 : DECLARATION DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 
 
Les Parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants 

que rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution des engagements pris aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

qu'elles ne sont pas et n'ont jamais été en état de redressement ou de 
liquidation judiciaire (article L. 620-1 et suivants du Code de Commerce), 

qu'elles ne font pas l'objet d'une procédure de règlement amiable ou de 
redressement judiciaire civil, et 

qu'elles ne font et n'ont jamais fait l'objet de poursuites pouvant aboutir à la 
confiscation de leurs biens. 

Le BAILLEUR déclare et garantit : 
que son état-civil et ses qualités tels qu’indiqués en tête des présentes et 

déclarés ci-dessus sont exacts et complets 
qu’il n’a pas été associé depuis moins d’un an dans une société mise en 

liquidation ou en redressement et dans laquelle il était tenu indéfiniment et solidairement 
du passif social 

qu’il n’est concerné par aucune des dispositions de la loi n°89-1010 du 31 
décembre 1989 sur le règlement amiable et le redressement judiciaire civil et 
notamment par le règlement des situations de surendettement. 

que la signature des présentes et l’exécution de l’Acte par le BAILLEUR ne 
contreviennent à aucun contrat ou engagement important auquel il est partie, ni à 
aucune loi, réglementation, ou décision administrative, judiciaire ou arbitrale qui lui est 
opposable et dont le non-respect pourrait faire obstacle ou avoir une incidence négative 
à la bonne exécution des engagements nés de l’Acte ; spécialement en signant les 
présentes, il ne contrevient à aucun engagement contracté par lui envers des tiers. 

Le représentant ès-qualité du PRENEUR déclare : 
que le PRENEUR est une société de droit français dûment constituée et 

existant valablement, dont le siège social est à l’adresse indiquée en tête des présentes, 
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que le PRENEUR n’est concerné par aucune demande en nullité ou en 
dissolution, 

que le PRENEUR n’a pas fait et ne fait pas l’objet de mesures relatives aux 
difficultés des entreprises, 

que le PRENEUR et ses représentants ont la capacité légale et ont obtenu tous 
les consentements et autorisations de ses organes sociaux et, le cas échéant, des 
autorités administratives compétentes, et tous autres consentements et autorisations 
nécessaires afin de l’autoriser à conclure et exécuter ses obligations nées du Bail 
Emphytéotique,  

que la signature des présentes et l’exécution du Bail Emphytéotique par le 
PRENEUR ne contreviennent à aucun contrat ou engagement important auquel il est 
partie, ni à aucune loi, réglementation, ou décision administrative, judiciaire ou arbitrale 
qui lui est opposable et dont le non-respect pourrait faire obstacle ou avoir une 
incidence négative à la bonne exécution des engagements nés du Bail Emphytéotique ; 
en particulier, en signant les présentes, il ne contrevient à aucun engagement contracté 
par lui envers des tiers. 

 
Article 12 : - CONFIDENTIALITE 
 
Chaque Partie s'interdit de diffuser à quiconque, que ce soit pendant la durée 

du présent BAIL et pendant un délai de trois [3] ans après son expiration, pour quelque 
cause que ce soit, toutes les informations confidentielles concernant l’autre Partie, dont 
elle pourrait avoir eu connaissance.  

 
Article 13 : PUBLICITE FONCIERE  
 
Le présent acte sera publié au Bureau des Hypothèques de [...] conformément 

à la loi du 10 Juillet 1965 et aux dispositions légales relatives à la publicité foncière. 
Il en sera de même de toutes modifications pouvant être apportées par la suite 

au présent acte. 
 Les parties déclarent que le terrain loué est destiné à la construction d’un 
ouvrage neuf qui sera assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée en cas de revente dans 
un délai de cinq ans.  
 Il  
 Ainsi, en cas de cession des droits du PRENEUR dans les 5 ans à compter de 
l’achèvement des constructions, la TVA sera exigible sur le prix de cession des 
constructions  et des droits du PRENEUR. Au-delà de cette période, la cession des 
droits du PRENEUR sera soumise au droit de vente de l’immeuble prévu à l’article 1378 
ter du code général des impôts comme dans le cadre de la cession des droits du 
BAILLEUR.  
  Pour les besoins de la publicité foncière et notamment le calcul du salaire du 
conservateur, la base de perception s’élève à :  

[...] € (redevance) x 21 ans =    [...] €. 
 

 
Article 14 : POUVOIRS POUR PUBLICITE FONCIERE  
 
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties agissant 

dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout clerc habilité et 
assermenté de la Société Civile Professionnelle dénommée en tête des présentes, à 
l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre 
le présent acte en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux ou 
d'état civil. 

 
 
 
Article 15 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
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Pour l’exécution des présents statuts, il est fait attribution de juridiction au 
Tribunal de Grande Instance dans le ressort duquel se trouve l’immeuble objet des 
présentes. 
 

Article 16 -ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en 

leurs domiciles ou sièges respectifs. 
 
 Article 17 : FRAIS 
 
Tous les frais, droits et émoluments des présentes et ceux qui  seront la suite 

et la conséquence, y compris le coût de la copie exécutoire à délivrer au BAILLEUR et 
le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail sont à la charge du PRENEUR, 
ainsi qu’il s’y oblige. 

 
Article 18 : MENTION LEGALE D'INFORMATION 
 
Conformément à l'article 32 de la loi n°78-17 «Informatique et Libertés» du 6 

janvier 1978 modifiée, l’office notarial dispose d’un traitement informatique pour 
l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. A cette 
fin, l’office est amené à enregistrer des données concernant les parties et à les 
transmettre à certaines administrations, notamment à la conservation des hypothèques 
aux fins de publicité foncière des actes de vente et à des fins foncières, comptables et 
fiscales. Chaque partie peut exercer ses droits d’accès et de rectification aux données 
la concernant auprès de l’ADSN : service Correspondant à la Protection des Données, 
95 avenue des Logissons 13107 VENELLES cpd-adsn@notaires.fr, 0820.845.988. 
Pour les seuls actes relatifs aux mutations immobilières, certaines données sur le bien 
et son prix, sauf opposition de la part d’une partie auprès de l’office, seront transcrites 
dans une base de données immobilières à des fins statistiques. 

 
DONT ACTE sur   [...] pages.  

Comprenant       Paraphes 
- renvoi  approuvé  :    
- barre  tirée  dans des blancs :   
- blanc  bâtonné  :    
- ligne  entière  rayée  :    
- chiffre  rayé  nul  :    
- mots  nuls  :     
 
Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués. 
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le Notaire 

soussigné. 
 
  

 
BAILLEUR 
 
 

 

 

 
PRENEUR 

 
 

 

 

 
NOTAIRE 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

AVEC PROMESSE DE BAIL EMPHYTEOTIQUE 

 

 

Entre d’une part :  

 

La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, dont le siège social est situé 18 rue 

de Vouroux 03150 Varennes-sur-Allier, représentée par Monsieur Roger LITAUDON. 

 

Ci-après dénommé le « PROPRIETAIRE » 

 

Et d’autre part :  

 

 La société LUXEL société par actions simplifiée, au capital de 500 000 euros, dont le 

siège social est situé au Bâtiment Latitude Sud - 770 Avenue Alfred Sauvy - 34470 

Pérols, enregistrée au RCS de Montpellier sous le numéro 508 272 309, représentée par 

son délégataire, conformément à la convention de délégation de pouvoirs intervenue 

en date du 20 juin 2016, Monsieur Antoine FILLAULT, Chef de projets Secteur Est. 

 

Ci-après dénommée le « MAITRE D’OUVRAGE » 

 

Le MAITRE D’OUVRAGE et le PROPRIETAIRE sont ci-après dénommés ensemble les 

« PARTIES ». Précision étant ici faite qu’en cas de pluralité de personnes, de part ou d’autre, 

elles s’engagent solidairement. 

 

EXPOSE 

 

Le MAITRE D’OUVRAGE a notamment pour activité le développement et l’exploitation de 

systèmes photovoltaïques connectés au réseau. A ce titre, le MAITRE D’OUVRAGE a formé 

le projet, sous réserve du résultat des études de faisabilité et de l'obtention des autorisations 

nécessaires, de réaliser une centrale de production électrique photovoltaïque au sol, sur un 

site composé de divers terrains, comprenant notamment des tènements fonciers appartenant 

au PROPRIETAIRE et désignés dans l'Annexe 1 (ci-après le BIEN). 

 

Les différentes parties concernées sont :  

 Le propriétaire du fonds, exploitant, ci-après le PROPRIETAIRE,  

 La société LUXEL : ci-après le MAITRE D’OUVRAGE. 

 

Le PROPRIETAIRE souhaite permettre au MAITRE D’OUVRAGE de réaliser des études 

de faisabilité.  

 

Pour ce faire, le PROPRIETAIRE autorise le MAITRE D’OUVRAGE ainsi que les personnes 

dûment habilitées par lui, à savoir les promoteurs, cabinets d’études, le ou les maître(s) 

d’ouvrage, le ou les maître(s) d’ouvrage délégué(s) à pénétrer sur sa propriété, objet de la 

présente convention, pour réaliser toutes études, travaux et installations nécessaires à la 

définition des conditions de faisabilité.  

 

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
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Article 1er – Objet de la convention 

 

 

Le MAITRE D’OUVRAGE souhaite notamment implanter sur le BIEN une centrale de 

production électrique photovoltaïque au sol. 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’accès du MAITRE 

D’OUVRAGE ou des personnes dûment habilitées au BIEN aux fins de réalisation de 

l’ensemble des études nécessaires à la définition, la conception et la réalisation du projet. 

 

Elle a également pour objet de définir les conditions dans lesquelles les PARTIES pourront, le 

cas échéant conclure, à l’issue de la période de mise à disposition, dans les conditions prévues 

à l’Article 3, un bail emphytéotique sur le BIEN.  
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Article 2 – Mise à disposition du BIEN 

 

Afin de permettre la réalisation de la phase préliminaire, et d’apprécier l’opportunité de réaliser 

le projet, le PROPRIETAIRE donne l’autorisation exclusive au MAITRE D’OUVRAGE et/ou 

à toute entreprise ou société que celui-ci missionnerait, de réaliser les études préalables sur le 

BIEN. 

 

Il est précisé, par ailleurs, que la mise à disposition n’emporte pas le transfert de la garde et de 

l’entretien du BIEN. Ce dernier reste sous la responsabilité du seul PROPRIETAIRE. 

 

Le BIEN est mis à disposition du MAITRE D’OUVRAGE par le PROPRIETAIRE à titre 

gracieux. 

 

Le PROPRIETAIRE GARANTIT au MAITRE d’OUVRAGE la jouissance provisoire du 

BIEN le temps de mener à bien les études préalables à la réalisation du projet. 

 

Le MAITRE D’OUVRAGE conduira toute étude utile afin de s’assurer de la faisabilité de la 

réalisation sur le BIEN et procédera plus généralement à toute démarche préalable nécessaire 

en vue de la mise en place opérationnelle et avant tout démarrage éventuel de la construction. 

 

Dans l’hypothèse où le projet ne pourrait être réalisé, le MAITRE D’OUVRAGE s’engage à 

tenir informé le PROPRIETAIRE des résultats des études de faisabilité dès leur réception.  

 

A la demande de l’une ou l’autre des PARTIES, un état des lieux sera dressé contradictoirement 

entre les PARTIES avant toute intervention du MAITRE D’OUVRAGE sur le BIEN. L’état 

des lieux pourra mentionner l'état du sol (profondeur de la couche arable, présence ou absence 

de pierres, …), l'occupation culturale actuelle (et future) pour l'indemnisation de perte de 

récoltes, la présence de bornes, et autres investissements, drainage, irrigation… et d'une 

manière générale, les éléments susceptibles d'être modifiés pendant la phase dite préliminaire. 

Il sera également fait mention des servitudes grevant le BIEN.  

 

Tous les dégâts occasionnés sur les parcelles cultivées pendant la période d’étude ou de travaux 

d’installation (notamment, élargissement de piste, création d’aires de stationnement d’engins, 

d’aires de grutage, création de chemins d’accès, etc.) et de la construction entraînant tous types 

de dommages et notamment la destruction des récoltes en cours feront l'objet d'une indemnité 

de compensation de la perte d’exploitation, payée au PROPRIETAIRE par le MAITRE 

D’OUVRAGE. 

 

Celle-ci sera calculée sur la base des derniers barèmes de la Chambre d’Agriculture du 

département sur lequel se trouve le BIEN mis à la disposition du MAITRE D’OUVRAGE. 

 

Cette indemnité ne revêt pas le caractère d’un loyer. 
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Article 3 – Durée de la convention de mise à disposition 

 

La mise à disposition du BIEN est consentie pour une période allant du jour de la signature de 

la présente convention, jusqu’à celui de la signature du bail emphytéotique prévue à l’article 6 

sans pouvoir excéder une durée maximale de 3 (trois) ans. Cependant, cette durée sera 

automatiquement prolongée de 1 (un) an dans le cas où le projet serait désigné lauréat de l’appel 

d’offre tarifaire dans ce premier délai de 3 (trois) ans. 

 

Toutefois, au-delà d’une période de 2 (deux) ans à compter de la signature de la présente 

convention permettant la réalisation de la phase préliminaire et d’étude de faisabilité et 

d’opportunité, dans le cas où le MAITRE D’OUVRAGE n’a engagé aucune procédure devant 

aboutir à la mise en œuvre du projet (étude d’impact, dépôt de la demande de permis de 

construire), le PROPRIETAIRE peut demander la résiliation de la présente convention. 

 

Le MAITRE D’OUVRAGE justifiera des démarches qu’il a entreprises, sous un délai de deux 

mois à compter de la mise en demeure adressée par lettre recommandée avec avis de réception 

adressée par le PROPRIETAIRE. A défaut de justification, la présente convention de mise à 

disposition est résiliée de plein droit sans indemnité de part et d’autre. 

 

Article 4 – Résiliation de la convention de mise à disposition 

 

4.1. En cas de non-respect par le PROPRIETAIRE de ses obligations contractuelles, la présente 

convention de mise à disposition peut être résiliée, sous un délai de deux (2) mois, après mise 

en demeure restée sans effet, adressée par le MAITRE D’OUVRAGE par lettre recommandée 

avec avis de réception. 

 

En cas de rupture unilatérale de la convention du fait du non-respect par le PROPRIETAIRE 

des obligations expressément visées à l’alinéa suivant, celui-ci s'engage à rembourser au 

MAITRE D’OUVRAGE les frais engagés au jour de la rupture, déduction faite des créances et 

des dégâts repris à l'article 2, et sans préjudice des autres préjudices pour lesquels le MAITRE 

D’OUVRAGE serait susceptible d’obtenir réparation. 

 

Le MAITRE D’OUVRAGE ne pourra faire valoir cette clause qu’en cas de manquement du 

PROPRIETAIRE aux cas de figures ci-dessous : 

- la mise à disposition des parcelles, 

- l’autorisation de travaux,  

- la conclusion d’un bail emphytéotique entre le PROPRIETAIRE et le MAITRE 

D’OUVRAGE. 

 

4.2. Le MAITRE D’OUVRAGE peut mettre fin par anticipation à la présente convention de 

mise à disposition avant le terme de 5 (cinq) ans, notamment dans l’hypothèse où les études 

préliminaires concluraient à la non faisabilité de la construction. Cette résiliation intervient sans 

indemnité de part et d’autre. 

 

Dans ce cas, le MAITRE D’OUVRAGE est tenu de remettre le BIEN dans son état initial. Si 

une intervention du MAITRE D’OUVRAGE a déjà été réalisée sur le BIEN, celui-ci indemnise 

le PROPRIETAIRE conformément aux stipulations de l'article 2, et ce au regard de l'état des 

lieux.  
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Article 5 – Autorisations et Déclaration nécessaires au projet 

 

La présente convention vaut titre pour le MAITRE D’OUVRAGE pour procéder au dépôt de 

toutes les autorisations administratives qui s'avèrent nécessaires aux études préliminaires, à la 

conception, à la construction et à l’exploitation du projet.  

 

Le PROPRIETAIRE s’oblige à justifier dans un délai de deux mois à compter des présentes et 

au plus tard pour la constatation authentique de la réalisation des présentes d’une origine de 

propriété trentenaire et régulière de l’immeuble sus-désigné et à fournir son titre de propriété. 

Il déclare en outre être le seul et unique propriétaire. 

 

Le PROPRIETAIRE autorise expressément le MAITRE D’OUVRAGE à effectuer toutes les 

démarches à cet effet, et en particulier à déposer toute demande en vue de l’obtention des 

autorisations administratives nécessaires pour la réalisation de la construction sur le BIEN, 

notamment, le cas échéant, la déclaration préalable de travaux ou le permis de construire.  

 

Le PROPRIETAIRE s’engage à collaborer activement avec le MAITRE D’OUVRAGE pour 

mener à bien l’étude de faisabilité et d’opportunité. 

 

 

Article 6 – Conclusion d’un bail emphytéotique 

 

6.1. Si, au vu des résultats des études de faisabilité et de construction sont considérées par le 

MAITRE D’OUVRAGE comme réalisables dans des conditions économiques satisfaisantes, le 

PROPRIETAIRE s’engage à consentir au MAITRE D’OUVRAGE un bail emphytéotique 

portant sur la partie du BIEN qui supportera l’emprise de la construction. 

 

Le PROPRIETAIRE s’engage irrévocablement, pour lui et ses ayants droit, à signer, par devant 

notaire, le bail emphytéotique, notamment aux conditions stipulées au présent article, et ce dans 

un délai maximal de trois (3) mois à compter de la seule demande du MAITRE D’OUVRAGE 

de signer le bail, formalisée par lettre recommandée avec avis de réception. 

 

Le bail emphytéotique est conclu conformément aux dispositions de l’article L. 451-1 du Code 

rural et sera en substance conforme au projet de bail ci-annexé (Annexe 2).  

 

Le BIEN devra être libéré de tout droit d’hypothèque au moment de la signature du bail 

emphytéotique et s’engage à réaliser les démarches nécessaires à la main levée des hypothèques 

dans des délais appropriés. 

 

Durant la période comprise entre la date de la signature du bail emphytéotique et le démarrage 

des travaux de construction, Le PROPRIETAIRE pourra jouir et utiliser les terrains comme 

habituellement. Le MAITRE D’OUVRAGE indiquera au PROPRIETAIRE, 2 mois 

minimum avant le début du chantier, la date de démarrage des travaux, par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre.   

 

  

72





160901_CMD_Proprietaire_v25_3f 6/11 

 

Il est conclu pour une durée de vingt et une [21] années et emporte constitution de droits réels 

au profit du MAITRE d’OUVRAGE preneur. Le PROPRIETAIRE s’engage en outre à 

consentir les servitudes nécessaires à la construction et l’exploitation du projet, à savoir les 

servitudes d’obstacles contre la lumière, d’accès, de passage des câbles. 

 

Cependant, le bail emphytéotique pourra être reconduit de plein droit par voie d'avenant pour 

une durée maximale de vingt-cinq (25) années, aux mêmes conditions si le MAITRE 

D’OUVRAGE le demande au PROPRIETAIRE, par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée au moins un an avant la date prévue pour l'expiration du bail emphytéotique.  

 

6.2. La redevance versée au PROPRIETAIRE au titre du bail emphytéotique sera un loyer de 

base consistant en une redevance annuelle hors taxes d’un montant de 2000 € (deux mille euros) 

par hectare occupé clôturé. 

 

Les loyers seront dus par le MAITRE D’OUVRAGE au PROPRIETAIRE, ou à son mandataire 

porteur de ses titres et pouvoirs, à terme échu dans les 30 jours de la date anniversaire de la 

signature du bail emphytéotique. 

 

Le loyer variera automatiquement tous les ans proportionnellement aux variations du 

coefficient L prévu au paragraphe 7.2.5 du cahier des charges de l’appel d’offres portant sur la 

réalisation et l’exploitation d’Installations de production d’électricité à partir de l’énergie 

solaire « Centrales au sol de puissance comprise entre 500 kWc et 17 MWc ».  

 

6.3. Le MAITRE D’OUVRAGE fera procéder à ses frais aux divisions cadastrales devant 

permettre la séparation des parcelles supportant la construction et faisant l’objet du bail 

emphytéotique, en mandatant un géomètre expert. Le PROPRIETAIRE apportera si besoin son 

concours (à savoir permettre l’accès du géomètre et la signature du document d’arpentage 

modificatif établi par le géomètre) de sorte que les divisions cadastrales soient publiées avant 

la signature du bail emphytéotique. 

 

Les taxes et droits dus à raison de la division cadastrale seront à la charge du MAITRE 

D’OUVRAGE. 

 

 

Article 7 - Exclusivité 

 

Pendant la durée de la phase préliminaire, il est consenti au MAITRE D’OUVRAGE une 

exclusivité sur les terrains, objet de la présente convention, notamment dans le cadre de tous 

projets de production d’énergie. 

 

Le PROPRIETAIRE s’interdit de contractualiser avec tout tiers ou société, ayant la même 

compétence ou pour des projets susceptibles de nuire à la réalisation de l’objet de la présente. 
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Article 8 – Substitution 

 

Chacune des parties peut substituer une autre personne, à charge pour cette partie d'en 

avertir les autres, sous réserve de l'engagement du substitué de respecter l'intégralité des 

termes et conditions du présent contrat. 

 

Le MAITRE D’OUVRAGE se réserve la possibilité de céder ses droits à tout tiers ou société 

de son choix qui devra respecter les termes de la présente convention dans leur intégralité. 

Le MAITRE D’OUVRAGE s'engage à notifier au PROPRIETAIRE toute substitution, 

cession ou sous-location envisagée, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 

remise en main propre. 

 

De son côté, le PROPRIETAIRE informe le MAITRE D’OUVRAGE de tout changement ou 

modification les concernant (vente, cession de bail…). Il s’engage à faire accepter la présente 

convention de mise à disposition portant promesse de bail emphytéotique par toutes les 

personnes susceptibles de venir à leurs droits. Il doit justifier auprès du MAITRE d’OUVRAGE 

l’acceptation pleine et entière de la présente convention par les personnes intéressées. 

 

 

Article 9 – Capacité 

 

Les PARTIES déclarent qu’elles ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure, notamment 

relative aux incapables majeurs, susceptible de restreindre leur capacité civile ou de mettre 

obstacle à la libre disposition de leurs biens, et qu'elles ne sont pas et n'ont jamais été en 

état de faillite personnelle, liquidation des biens, règlement judiciaire, redressement 

judiciaire ou cessation de paiement. 

 

 

Article 10 - Confidentialité 

 

Sauf obligation légale ou réglementaire, les Parties s’engagent à tenir confidentiels tous les 

documents et informations qui ne sont pas dans le domaine public concernant les Parties, qui 

leur sont transmises par l’une quelconque des Parties. Cette obligation de confidentialité ne fera 

pas obstacle à la transmission desdits documents et informations à, et à leur utilisation par, (i) 

les Parties à la promesse dans le cadre de son application, (ii) les conseils professionnels des 

Parties, (iii) les Parties afin de protéger ou d’exercer leurs droits au titre de la promesse, (iv) les 

personnes pressenties pour un éventuel transfert de droits et obligations et leurs conseils 

professionnels. 
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Article 11 - Notifications 

 

11.1 : Moyens de notifications 

 

Toute notification, demande ou communication pouvant ou devant être faite en exécution de la 

promesse pourra être faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou remise 

en main propre contre décharge (la “Notification”). Les Notifications seront effectives dès 

réception aux adresses ci-dessous, étant toutefois entendu qu’au cas où la Notification est reçue 

à une date qui n’est pas un jour ouvrable au lieu de la réception, la Notification sera censée 

avoir été donnée à l’ouverture des bureaux le jour ouvrable suivant au lieu de la réception de 

ladite Notification. 

11.2 : Adresses aux fins de notifications 

 

Toute Notification devant être faite, et/ou tout document devant être délivré, par une Partie à 

une autre Partie en exécution de la promesse de bail sera faite et délivrée : 

- s’il s’agit du MAITRE D’OUVRAGE, au : 

Adresse : SAS LUXEL – Bâtiment Latitude Sud - 770 Avenue Alfred Sauvy - 34 470 Pérols  

  Tél + 33 (0) 467 649 960  /  Fax : + 33 (0) 467 732 430 

A l’attention de : Monsieur Bruno SPINNER 

 

- s’il s’agit du PROPRIETAIRE, au : 

Adresse : Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, 18 rue de Vouroux 

03150 Varennes-sur-Allier 

  Tél + 33 (0) 470 450 099 

A l’attention de : Monsieur le Président 
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Article 12 Attribution de compétence 

 

Toute difficulté relative à l’application du BAIL sera soumise, à défaut d’accord amiable, aux 

juridictions compétentes du lieu de situation du BIEN. Cette clause d’attribution de compétence 

s’appliquera même en cas de référé. 

 

Fait en deux exemplaires à …………………….….. le ………………………… 

 

 

 

 

Le MAITRE D’OUVRAGE,  

Lu et approuvé  

 

 

 

 

 

Le PROPRIETAIRE,   

Lu et approuvé 
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Annexe 1 

 

 

DETAIL DES PARCELLES CADASTRALES  

COMPOSANT LE BIEN 

 

 

 

 

Commune Dompierre-sur-Besbre (Allier, 03) 

 

 

Parcelles cadastrées : 

 

Section ZK numéro 61   lieu-dit Ancienne Auberge Sept Fond       Superficie 7 ha 10 a 99 ca 
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Annexe 2 

 

PROJET DE BAIL EMPHYTEOTIQUE 
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PROMESSE DE BAIL EN VUE DE LA 

CONSTRUCTION D’UNE CENTRALE 

PHOTOVOLTAIQUE AU SOL
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PROMESSE DE BAIL EN VUE DE LA CONSTRUCTION D’UNE CENTRALE 

PHOTOVOLTAIQUE AU SOL 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

La Communauté de Communes dénommée Entr’Allier Besbre et Loire, dans le 

département de l’Allier , identifiée sous le numéro SIREN 200 071 470 représentée par 

Monsieur Roger LITAUDON, déclarant être dûment habilité à l’effet des présentes. 

 

 

Ci-après dénommée le PROMETTANT  

D’une part,  

 

ET 

 

 

La Société dénommée VALECO INGENIERIE,  

Société par Actions Simplifiée, au capital de 8.000,00 € ayant son siège social à 

MONTPELLIER (Hérault), 188, rue Maurice Béjart, identifiée sous le numéro SIREN 440 856 

938 RCS MONTPELLIER (Hérault), représentée par Monsieur Florent PIGEYRE, 

Responsable Développement Territorial, dûment habilité. 

 

 

Ci-après dénommée le BENEFICIAIRE 

D’autre part. 
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1) CONSTRUCTIONS PROJETEES 

Le BENEFICIAIRE se propose d’édifier sur les parcelles objet des présentes les 

constructions suivantes : 

Une centrale photovoltaïque et ses installations, à savoir : 

- des panneaux photovoltaïques,  

- les pieux supportant les panneaux, 

- Le ou les postes de livraison de l’électricité 

- Les pistes à créer ou renforcer 

- Les réseaux enterrés d’interconnexion entre la centrale photovoltaïque et 

le point de raccordement au Réseau de Distribution ou de Transport 

 

2) DÉSIGNATION 

Le PROMETTANT promet de donner à bail au BENEFICIAIRE, qui l’accepte, les parcelles 
suivantes de manière exclusive pour une durée de 30 ans : 

Sur la commune de Pierrefitte-sur-Loire ( 03 ) 

Les parcelles suivantes :  

 

Section Numéro de parcelles Contenance (m²) 

ZP 0045 18 957 

ZP 0046 2 705 

 

3) SERVITUDES 

 

Le PROMETTANT déclare que le bien objet des présentes n'est grevé d'aucune servitude autre 

que celles pouvant résulter de la situation naturelle des lieux, de la loi ou de l'Urbanisme, à 

l’exception de celle suivante :  

 

- Arrêté N° 270/05 du 28 janvier 2005 visant les travaux pour la fermeture et le suivi du 

site de l’incinérateur de Pierrefitte sur Loire ; 

- Arrêté N° 3032/2010 prescrivant la mise en place de servitudes d’utilité publique sur le 

site de l’ancien incinérateur de Pierrefitte sur Loire exploité par le Syndicat 

Intercommunal d’Aménagement et de développement (SIAD) de Dompierre sur Besbre 

au lieu-dit « Les Communaux des Brosses ». 

 

4) RENSEIGNEMENTS HYPOTHECAIRES. 

 

Le bien est libre de toute inscription ainsi que le déclare le PROMETTANT.  

 

Il est expressément précisé qu’il ne peut y avoir de régularisation de bail devant notaire en 
présence d’une hypothèque 
Le PROMETTANT s’engage donc à obtenir la mainlevée partielle de l’hypothèque à sa charge 
exclusive. A défaut, le futur bail ne pourra être publié et le BENEFICIAIRE sera libéré de tout 
engagement issu de la présente promesse. 

Commenté [FP1]: Nom de la commune (département) 

Commenté [VD2]: Idem que pour éolien bien préciser ce 
qu’est une inscription avec toutes les conséquences que cela 

implique : mainlevée partielle d’hypothèque, traitement 

complémentaire au niveau de la banque (qui peut très bien refuser 

cette mainlevée !), ralentissement dans le projet…. 

Commenté [VD3]: Et conséquence ultime pour nous : pas de 

maîtrise foncière puisque pas de bail publié au service de la 
publicité foncière 
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Le PROMETTANT s’engage également à ne contracter aucune hypothèque sur les parcelles 

objets des présentes pendant toute la durée de la présente promesse. 

5) OBJET DE LA PROMESSE DE BAIL 

Il est convenu des deux parties que le Bureau Départemental de la Qualité de l’eau de l’Allier 
(BDQE) ou bureau d’étude équivalent est autorisé à intervenir annuellement sur le site de l’ancien 
incinérateur de Pierrefitte sur Loire afin de procéder à la réalisation de diverses études.  

Dans ce but, le BDQE pourra notamment accéder sans réserve à la zone durant toute la phase de 
développement du projet photovoltaïque et durant son exploitation pendant 30 ans. 
 

A. Engagements du PROMETTANT 

Par la présente promesse de bail, le PROMETTANT donne son accord au BENEFICIAIRE pour 

mener à bien toutes les études nécessaires au développement de la centrale photovoltaïque : 

études techniques et géotechniques, études environnementales, campagnes d’observation. Il est 

convenu que le PROMETTANT met à disposition à titre gracieux les parcelles visées à article 2 

pendant toute la durée de la promesse de bail. 

 

Le PROMETTANT autorise et accepte dès à présent : 

- La réalisation par le BENEFICIAIRE des travaux d’aménagement du site et de 

construction d’une centrale photovoltaïque ainsi que toutes installations induites 

nécessaires à l’exploitation des lieux ; 

- Les diverses servitudes qui pourraient résulter de la construction de la centrale, telles que : 

o Des servitudes de passages (création de pistes nouvelles), 

o Servitudes de passage souterrain pour les lignes électriques reliant la centrale 

photovoltaïque au point de raccordement. 

 

B. Engagements du BENEFICIAIRE 

En tout état de cause, le BENEFICIAIRE ne pourra entreprendre ces travaux qu’après signature 

du bail emphytéotique notarié et/ou des conventions de servitudes éventuelles. 

 Par ailleurs, le BENEFICIAIRE s’engage à communiquer par lettre recommandé avec demande 

d’avis de réception au PROMETTANT dans les meilleurs délais, le calendrier prévu pour le chantier. 

  

En outre, le BENEFICIAIRE s’engage à : 

- Souscrire à toutes les assurances nécessaires pendant la durée de développement du 

projet.  

- Prendre à sa charge l’ensemble des taxes découlant des installations.  

- Consulter les entreprises implantées dans le département du lieu de situation du projet, 

dans le cadre de l’attribution des lots de construction (terrassement, génie civil…) pour les 

besoins de la réalisation de l’installation solaire. La consultation se fera sur la base d’un 

cahier des charges émanant du BENEFICIAIRE, précisant la nature et l’étendue des 

prestations concernées ainsi que les garanties (matériel utilisé, assurance …) attendues de 

l’attributaire. Lesdites entreprises locales bénéficieront d’un droit de priorité sur l’attribution 

de l’offre si celle-ci respectent les conditions du cahier des charges 
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6) CONDITIONS SUSPENSIVES 

Le futur bail ou toute location en résultant est soumis aux conditions suspensives suivantes 

qui profiteront au BENEFICIAIRE qui pourra seul s’en prévaloir ou même y renoncer : 

- Obtention par le BENEFICIAIRE de toutes les autorisations liées à la production 

d’énergie (obligation d’achat notamment) au plus tard dans le délai de 4 ans des 

présentes (sauf prorogation convenue) ; 

- Obtention par le BENEFICIAIRE du permis de construire ou d’une déclaration de 

travaux, purgés du recours des tiers, et du droit de retrait de la collectivité publique 

autorisant la construction objet des présentes au plus tard dans le délai de quatre (4) 

ans des présentes, ledit permis purgé du recours des tiers et de tous droits de retraits, 

autorisant la réalisation de la centrale photovoltaïque. 

- Succès à l’appel d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie en vue de 

l’obtention d’un tarif d’achat du kilowattheure photovoltaïque 

- Obtention d’un financement bancaire. 

 

Dans le cas où toutes les conditions suspensives seraient remplies, le PROMETTANT 

s’engage à signer le bail dans les conditions prévues par les présentes de manière exclusive.  

 

En cas de recours de tiers, les parties conviennent expressément que la durée de validité 

de la promesse de bail sera prolongée de la durée de la procédure en recours.  

En toute hypothèse, le BENEFICIAIRE resterait personnellement responsable de toutes 

les taxes fiscales ou parafiscales qui pourraient être rendues exigibles du seul fait de la 

délivrance de ce permis que le bail emphytéotique se réalise ou non. 

7) DURÉE DE LA PROMESSE 

La présente promesse aura une durée de validité de quatre (4) années à compter de sa 

date de signature. 

 

S’il s’avère que les études ne sont pas concluantes pour permettre la continuité du projet, 

le BENEFICIAIRE se réserve le droit de résilier la présente promesse sans indemnité pour le 

PROMETTANT. 

De même, si au bout de 4 ans, l’instruction du permis de construire n’est pas achevée, le 

BENEFICIAIRE pourra demander la prorogation de la présente promesse pour une durée qui 

n’excédera pas 3 ans. 

8) INDEMNISATION DE TRAVAUX 

Le BENEFICIAIRE s’engage dès à présente à indemniser le PROMETTANT durant la 
phase de travaux, en fonction du nombre de mètres carré immobilisés pendant cette période. 
Le montant de cette indemnité unique forfaitaire sera calculé sur la base du barème de la 
Chambre d’Agriculture majorée de 20%. 

Cette indemnité sera payée au démarrage du chantier (la date de la déclaration d’ouverture 
de chantier faisant foi). 

 

9) VENTE DU TERRAIN 

En cas de vente des parcelles identifiées aux présentes tant pendant la durée de la promesse 

de bail que durant le futur bail, le PROMETTANT s’engage à informer le BENEFICAIRE de 
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son projet de vente par lettre recommandée avec avis de réception. Il s’oblige également à 

informer l’acheteur potentiel de l’existence du présent accord et à lui en imposer l’exécution. 

 

10) CONDITIONS DU FUTUR BAIL EMPHYTEOTIQUE 

A. Loyer 

 

Le futur bail emphytéotique est consenti et accepté moyennant une redevance 

annuelle, appelée « canon emphytéotique », d’un montant total de 4 300 EUROS.  

 

B. Paiement du loyer 

Le loyer est dû à compter de la date de mise en service industrielle de l’installation et 

jusqu’au démantèlement complet de l’installation photovoltaïque tel que défini ci-après au 

paragraphe « Restitution des lieux ». 

Etant précisé que la mise en service industrielle est définie comme le début de l’injection 

dans un réseau de transport ou de distribution de l’électricité produite au moyen de l’installation 

photovoltaïque. 

Le loyer convenu est payable par annuité à terme échu au premier novembre de chaque 

année. 

 La première échéance sera payée au prorata temporis à partir de la mise en service 

industrielle de la centrale. 

De même, la dernière année sera également payée au prorata temporis du 1er Novembre 

de l’année en cours jusqu’à la date de démantèlement.  

Le PROMETTANT sera tenu de délivrer gratuitement quittance. 

Toute quittance, remise lors de paiement par chèque, le sera sous réserve de 

l’encaissement effectif du chèque. 

Tout retard dans le règlement du loyer ou de toute autre somme due en vertu du futur bail 

et qui n’aurait pas été réglée dans les délais impartis donne lieu après mise en demeure faite 

par lettre recommandée avec accusé de réception et restée infructueuse quinze jours après 

réception de cette lettre, au versement d’un intérêt de retard égal au taux EURIBOR 1 (un) 

mois + 2 (deux) pour cent à compter de la date de paiement prévue. 

 

C. Révision du loyer 

Ce loyer fera l’objet d’une révision au 1er novembre de chaque année, et pour la première 

fois, le 1er novembre suivant le démarrage de l’exploitation, selon la formule définie de la 

manière suivante : Le loyer sera indexé sur l’indice d’inflation défini dans le contrat de vente 

d’électricité à EDF pour l’installation de centrale photovoltaïque. L’indice est ainsi défini dans 

la publication de l’arrêté (cf. Annexe 2). 

 

D. Durée du bail et renouvellement 

Sans préjudice de la date de signature de réitération des présentes, le futur bail 

emphytéotique sera conclu pour une durée de trente (30) ans à compter du jour de la mise en 

service de l’installation photovoltaïque, soit le jour où le premier kilowatt heure de la centrale 

Commenté [FP4]: loyer 
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sera produit et vendu à ÉLECTRICITÉ DE FRANCE (EDF) au sens du contrat d’obligation 

d’achat. 

 

Le futur bail emphytéotique ne pourra en aucun cas être renouvelé par tacite reconduction. 

Toutefois, le BENEFICIAIRE pourra solliciter l’accord exprès du PROMETTANT pour le 

renouvellement dudit bail pour une durée de vingt (20) ANS. 

 

E. Substitution  

La signature du bail emphytéotique pourra avoir lieu au profit du BENEFICIAIRE identifié 

aux présentes, à savoir VALECO INGENIERIE, ou au profit de toute société qu’il lui plaira de 

se substituer. 

Dans ce cas, le BENEFICIAIRE restera tenu solidairement avec le substitué quant au 

paiement des frais et quant à l'exécution des conditions et charges de la promesse.  

Le substitué devra quant à lui respecter toutes les charges et conditions résultant des 

présentes et reprendre tous les engagements pris par le BENEFICIAIRE aux termes de la 

présente convention, y compris ceux afférents aux conditions suspensives.  

 

F. Démantèlement et restitution des lieux 

 

Le BENEFICIAIRE s’engage à démanteler la centrale photovoltaïque et à remettre les 

parcelles en l’état, et ce, dans un délai d’un an à compter de la fin de l’exploitation de la centrale 

photovoltaïque. 

 

11) FACULTE DE RETRACTATION DU PROMETTANT 

 

Conformément aux dispositions de la loi n°2014-344 du 17 mars 2014, le PROMETTANT, non 

professionnel de l’immobilier, pourra se rétracter à son seul gré, et sans avoir à fournir de 

justification, dans un délai de quatorze (14) jours à compter de la date de signature des 

présentes. 

En cas de rétractation dans ce délai, les présentes seront caduques et ne pourront recevoir 

aucune exécution, même partielle. 

 

En cas de pluralité de PROMETTANTS, il est expressément convenu que la rétractation d’un 

seul d’entre eux emportera automatiquement résolution de la présente convention. 

 

La rétractation devra être adressée par le biais du formulaire contenu dans l’annexe 1. 
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TELLES SONT LES CONVENTIONS DES PARTIES. 

Fait en deux originaux qui, du consentement de toutes les parties, demeurera en la 

garde de chaque partie signataire aux présentes. 

 

 

 

Fait à         

 

 

Le      

 

 

 

LE PROMETTANT         LE BENEFICIAIRE 
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ANNEXES 

 

Liste des annexes 

 

Annexe 1 : Formule de révision du loyer 

Annexe 2 : Formulaire de rétractation 

Annexe 3 : Informations précontractuelles 

Annexe 4 : Délégation de signature 

Annexe 5 : Délibération 
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ANNEXE 1 – FORMULE D’INDEXATION DU LOYER 
 

 

La formule de révision est basée sur celle qui lie le PRENEUR dans son contrat pour la 

revente de l’énergie produite avec EDF : 

Le loyer sera indexé sur l’indice d’inflation L défini comme suit : 

 L = 0,8 + 0,1 ×  
𝐼𝐶𝐻𝑇𝑟𝑒𝑣 𝑇𝑆

𝐼𝐶𝐻𝑇𝑟𝑒𝑣 𝑇𝑆𝑜
+ 0,1 × 

FM0ABE0000

𝐹𝑀0𝐴𝐵𝐸0000𝑜
 

Formule dans laquelle : 

1° ICHTrev-TS est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre précédant la date 

anniversaire de la prise d'effet du contrat d'achat de l'indice du coût horaire du travail révisé 

(tous salariés) dans les industries mécaniques et électriques ; 

2° FM0ABE0000 est la dernière valeur définitive connue au 1er novembre précédant la 

date anniversaire de la prise d'effet du contrat d'achat de l'indice des prix à la production de 

l'industrie française pour le marché français ― ensemble de l'industrie ― A10 BE ― prix départ 

usine ; 

3° ICHTrev-TSo et FM0ABE0000o sont les dernières valeurs définitives connues à la date 

de prise d'effet du contrat d'achat. 

 

Il est précisé que la présente clause constitue une indexation conventionnelle.  

 

Toute modification de l’indice L, qui s’applique au contrat d’achat de l’énergie renouvelable ainsi 

produite, emportera de plein droit à sa date d’entrée en vigueur la modification de la formule ci-

dessus. 

  

Si pour une raison quelconque, l'indice pris comme référence était supprimé, il serait 

remplacé de plein droit par l'indice qui lui serait substitué, en appliquant le coefficient de 

raccordement établi à cet effet par les Pouvoirs Publics. 

 

A défaut de remplacement, un nouvel indice serait déterminé par expertise. Chacune des 

parties désignera un expert. Faute pour une partie de procéder à cette désignation, un mois 

après mise en demeure par l'autre partie, il sera procédé à cette désignation par Monsieur le 

Président du Tribunal de Grande Instance statuant par ordonnance. 

 

Faute pour ces experts de se mettre d'accord, un troisième expert sera désigné par 

ordonnance de référé à la requête de la partie la plus diligente, lequel aura les pouvoirs les 

plus étendus pour déterminer le nouvel indice. 
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ANNEXE 2 – FORMULAIRE DE RETRACTATION 

 

 

Courrier à envoyer en lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante : 
 

Groupe VALECO 
A l’attention du Service Foncier 

188, rue Maurice Béjart 
CS 57392 

34184 MONTPELLIER CEDEX  
 
 
 

Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation de la promesse 

de bail emphytéotique : 

Signée le : 

Nom du/des propriétaire(s) : 

Adresse du/des propriétaire(s) : 

 

Signature : 

 

 

 

 

Date : 

 

 

 

 

(*) Rayez la mention inutile. 
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ANNEXE 3 – INFORMATION PRECONTRACTUELLES 

 

Nous avons pris contact avec vous dans le cadre du développement d’un projet photovoltaïque 

sur la commune de Pierrefitte-sur-Loire. 

Les mentions ci-dessous synthétisent l’ensemble des informations principales contenues dans 

la promesse de bail emphytéotique : 

 
1. Identité de la Société 

 
Société Valeco Ingénierie SAS, dirigée par Mme Catherine SOLER, au capital de 8.000 

euros, immatriculée au RCS de Montpellier sous le numéro SIREN 440 856 938 

Adresse du siège social : 188 rue Maurice Béjart, CS 57392, MONTPELLIER CEDEX 4 

 
Coordonnées de votre contact :   

Kévin VEROT – Chargé de Développement Territorial Photovoltaïque 

kevinverot@groupevaleco.com 

07 68 04 82 02 

 
2. Eléments principaux de la promesse de bail emphytéotique 

 
Ce contrat vous engage pour une durée de 4 ans, renouvelable une fois. Il est consenti 

gratuitement. 

Il pourra être résilié à notre initiative si les études démontrent que le site ne se prête pas à 

l’implantation d’un parc solaire. 

 

Les termes du futur bail y sont également définis : 

- Durée : 30 ans 

- Loyer : 4 300 € 

- Démantèlement et remise en état du site 

 
3. Délai et modalités de rétractation 

 

A compter du jour de la signature de la promesse de bail emphytéotique, vous disposerez d’un 

délai de réflexion de 14 jours. 

Dans le cas où vous souhaiteriez vous rétracter, vous trouverez en annexe 1 de ladite 

promesse un formulaire de rétractation à nous faire parvenir à l’adresse suivante :  

 

Groupe VALECO 

Service Foncier 

188, rue Maurice Béjart 

CS 57392 

34184 MONTPELLIER CEDEX 4 

 

 

  

Commenté [FP5]: nom de la commune sur laquelle est le 
projet 

Commenté [FP6]: A remplir  
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ANNEXE 4 – DELEGATION DE SIGNATURE 

  

Commenté [VD7]: Pour des raisons pratiques, il conviendrait 
peut-être d’indiquer à ce stade dans le cadre de gros projets qu’au 

moment de la réitération par voie authentique, un seul (voire 2 

maxi) notaire serait mandaté ; on ne peut pas prendre le notaire de 
chaque propriétaire. 
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ANNEXE 5 – DELIBERATION  
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 DEPARTEMENT DE L’ALLIER      REPUBLIQUE FRANCAISE     ARRONDISSEMENT DE VICHY  

Communauté de communes « Entr’Allier Besbre et Loire » 

03150 – VARENNES sur ALLIER 
 
 

 Règlement intérieur d’utilisation des véhicules communautaires 

Préambule 

La Communauté de communes dispose d’un parc automobile mis à la disposition des agents dans le cadre de leurs 

déplacements professionnels. 

La rationalisation de la gestion de ce parc et les impératifs de transparence imposent que les utilisateurs soient informés des 

conditions relatives à son utilisation. 

Tout agent titulaire d’une accréditation doit signer ce règlement intérieur à la délivrance de ladite accréditation. 

La liste des véhicules annexée au présent règlement pourra être modifiée en cas d’acquisitions et/ou de cessions. 

Conditions relatives aux agents : 

Art 1 – Tout agent communautaire de la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, à qui, en raison des nécessités 

du service, est confié un véhicule de service, est accrédité à cet effet par le président. 

Art 2 – La délivrance de l’accréditation est précédée d’une vérification de l’aptitude de l’agent à conduire la catégorie de 

véhicule concernée (permis de conduire en cours de validité). L’accréditation est temporaire. Elle précise pour quelle catégorie 

de véhicule elle est valable, le service de rattachement de l’agent ainsi que ses fonctions. 

Art 3 – En cas de comportement professionnel perturbé par des troubles apparemment liés à son état de santé et pour des 

raisons de sécurité, l’autorité territoriale ou son délégataire peut faire convoquer un agent par le médecin du travail. La validité 

de l’accréditation peut cesser en cas d’inaptitude à la conduite reconnue et attestée. 

Conditions relatives aux véhicules de service : 

Art 4 – L’utilisation d’un véhicule de service doit répondre aux seuls besoins du service et ne doit, en aucun cas, faire l’objet 

d’un usage à des fins personnelles (déplacements privés, week-end, vacances). 

Art 5 – Le périmètre de circulation autorisé est limité au territoire de la Communauté de communes. Si des déplacements 

temporaires sont nécessaires au-delà de celui-ci, ils peuvent être autorisés par ordre de mission. 

Art 6 – Chaque véhicule est confié avec une pochette comprenant : 

- La carte grise, 

- L’attestation d’assurance, 

- Une carte de carburant avec le code correspondant (Peugeot 2008 et Mégane) 

- Un constat amiable, 

- Un carnet de bord. 

Art 7 – Pour conserver un bon état technique et une bonne gestion du parc automobile, il est indispensable que l’utilisateur : 

- respecte les règles essentielles de sécurité (fermer les portières, stationner sur les emplacements autorisés, 

ne pas laisser les papiers dans le véhicule, ne pas laisser en vue des objets de valeur…)     

- signale tout accident, accrochage, dysfonctionnement constaté au plus tard dans les 24 heures et le note sur 

le carnet de bord, 

- restitue le véhicule en état de propreté (aucun déchet à l’intérieur, papiers gras…) avec au minimum le tiers 

du plein de carburant. 

Par ailleurs, il est interdit de fumer dans les véhicules de service.       

Art 8 – Un carnet de bord est attaché à chaque véhicule de service. Il doit être renseigné systématiquement par tout utilisateur. 

Art 9 – En aucun cas, des personnes non autorisées ne peuvent prendre place dans le véhicule de service. Il ne peut, par 

exemple, être utilisé pour déposer son conjoint au travail ou ses enfants à l’école.  

Il est en revanche possible de transporter des collaborateurs, des usagers ainsi que des personnes extérieures dans le cadre du 

service. 
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Accident – Assurance : 

Art 10 – En application des dispositions du code de la route et des principes dégagés par la jurisprudence, tout conducteur doit 

constamment rester maître du véhicule qu’il conduit et le mener avec prudence. 

Art 11 – En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, l’utilisateur conducteur est soumis au 

droit commun de la responsabilité. 

Il encourt les mêmes sanctions pénales que les particuliers conduisant leurs véhicules : il doit s’acquitter lui-même des amendes 

qui lui sont infligées et subir les peines de suspension de permis de conduire, voire d’emprisonnement. 

Art 12 – L’utilisateur est tenu de signaler à l’autorité territoriale toute contravention dressée à son encontre durant le service. 

Il est aussi tenu de signaler la suspension de son permis de conduire. 

Art 13 – En cas d’accident, un constat amiable dit impérativement être rempli et indiquer les noms, adresse et coordonnées, 

compagnie d’assurance du ou des tiers et des témoins. 

La Direction générale des services sera immédiatement prévenue et le service gestionnaire des assurances immédiatement 

destinataire du constat. 

Art 14 – Dommages subis par l’utilisateur d’un véhicule de service : 

La communauté de communes est responsable des dommages subis par l’agent dans le cadre de son service. L’accident dont 

peut être victime l’agent au cours d’un déplacement professionnel est considéré comme accident de trajet. 

Néanmoins, la faute de la victime peut être une cause d’exonération de la responsabilité de la Communauté. 

La responsabilité de la Communauté ne saurait être engagée à raison des dommages subis par l’agent en dehors du service. 

Art 15 – Dommages subis par les tiers : 

La Communauté est responsable, à l’égard des tiers, des dommages causés par son agent, dans l’exercice de ses fonctions, 

avec un véhicule de service. 

Toutefois la Communauté pourra ensuite se retourner contre l’agent ayant commis une faute détachable du service, pour 

obtenir, en tout ou partie, le remboursement des indemnités versées aux victimes : 

En cas de faute lourde et personnelle ayant causé l’accident comme : 

- la conduite du véhicule de service en état d’ivresse, 

- la conduite sous l’emprise de produits illicites 

- la conduite sans permis de conduire. 

En cas d’utilisation privative d’un véhicule de service ou d’écart de l’itinéraire prescrit ou du périmètre de circulation sans 

autorisation. 

Responsabilités :  

Art 16 – L’usage personnel d’un véhicule de service, dès lors qu’il n’a pas été autorisé, constitue une infraction pénale au regard 

de l’article 432-15 du nouveau code Pénal et engage la responsabilité personnelle de l’agent. 

Art 17 – Le conducteur d’un véhicule de service engage sa responsabilité personnelle en cas de non-respect des règles du Code 

de la Route. 

Art 18 – La Directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent règlement, qui sera notifié à chaque agent, 

utilisateur d’un véhicule de service. 

 Fait à Varennes-sur-Allier 

 Le 5 novembre  2018 

 Le Président, Roger Litaudon   
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